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1. Introduction

Le présent rapport examine les évolutions budgétaires actuelles et récentes du Royaume-Uni, et analyse les perspectives à court et moyen terme à la lumière des conditions économiques générales ainsi que des politiques menées par le gouvernement. Il est établi conformément à l'article 104, paragraphe 3, du traité, et fait suite à la notification par le Royaume-Uni d'un déficit attendu dépassant la valeur de référence.

L'article 104 du traité prévoit une procédure concernant les déficits excessifs (PDE). Cette procédure est précisée dans le règlement (CE) n° 1467/97 du Conseil «visant à accélérer et à clarifier la mise en œuvre de la procédure concernant les déficits excessifs»
, qui fait partie du pacte de stabilité et de croissance. Si ces dispositions s'appliquent au Royaume-Uni comme aux autres pays ne participant pas à la zone euro, il convient de rappeler qu'au titre de l'article 5 du protocole sur certaines dispositions relatives au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, l'obligation faite au titre de l'article 104, paragraphe 1, du traité, d'éviter les déficits publics excessifs ne s'applique pas au Royaume-Uni tant qu'il ne passe pas à la troisième phase de l'UEM. Aussi longtemps que le Royaume-Uni reste dans la deuxième phase de l'UEM, il est tenu, au titre de l'article 116, paragraphe 4, du traité, de «s'efforcer d'éviter les déficits publics excessifs».

Conformément à l’article 104, paragraphe 2, du traité, il incombe à la Commission d’examiner si la discipline budgétaire a été respectée, et ce sur la base de deux critères: (a) si le rapport entre le déficit public prévu ou effectif et le produit intérieur brut (PIB) dépasse la valeur de référence de 3 % (à moins que le rapport n'ait diminué de manière substantielle et constante et n'atteigne un niveau proche de la valeur de référence; ou que le dépassement de la valeur de référence ne soit qu'exceptionnel et temporaire et que ledit rapport ne reste proche de la valeur de référence); et (b) si le rapport entre la dette publique et le PIB dépasse la valeur de référence de 60 % (à moins que ce rapport ne diminue suffisamment et ne s'approche de la valeur de référence à un rythme satisfaisant). 
L'article 104, paragraphe 3, du traité dispose que «si un État membre ne satisfait pas aux exigences de ces critères ou de l'un d'eux, la Commission élabore un rapport. Le rapport de la Commission examine également si le déficit public excède les dépenses publiques d'investissement et tient compte de tous les autres facteurs pertinents, y compris la position économique et budgétaire à moyen terme de l'État membre.» 

La procédure précédente concernant le déficit excessif du Royaume-Uni (la troisième procédure de ce type dans le cas de ce pays
) a été clôturée en octobre 2007. Cette procédure avait été engagée en septembre 2005 lors de l'adoption par la Commission d'un rapport au titre de l'article 104, paragraphe 3, après la notification d'août 2005 dans le cadre de la PDE annonçant un déficit public de 3,2 % pour l'exercice financier 2004/2005
. En janvier 2006, le Conseil a décidé, sur recommandation de la Commission, que le Royaume-Uni était en situation de déficit excessif au titre de l'article 104, paragraphe 6
. Au même moment, et également sur recommandation de la Commission, le Conseil a adressé des recommandations au Royaume-Uni au titre de l'article 104, paragraphe 7, afin qu'il soit mis un terme à la situation de déficit excessif en 2006/2007 au plus tard. Le 12 septembre 2007, la Commission a adopté une recommandation en vue d'une décision du Conseil mettant fin à la procédure. Le 9 octobre 2007, le Conseil a décidé de mettre fin à la PDE au titre de l'article 104, paragraphe 12, du traité.

Selon les données notifiées par les autorités britanniques en mars 2008
 dans le cadre de la PDE, le déficit public britannique devrait atteindre 3,2 % du PIB en 2008/2009, dépassant ainsi la valeur de référence de 3 % du PIB, tandis que la dette publique brute se situerait à 43,0 % du PIB
, et progresserait donc, tout en restant sous la valeur de référence de 60 % du PIB. Ces ratios sont identiques à ceux publiés dans le budget de mars 2008 du Royaume-Uni. Une déclaration politique ultérieure du 13 mai annonçant une réduction de l'impôt sur le revenu des personnes physiques en 2008/2009, financée par un recours supplémentaire à l'emprunt (voir partie 2) implique des ratios de déficit et de dette plus élevés que ceux de la notification.

Tableau n° 1: Déficit et dette publicsa
	
	2004/05
	2005/06
	2006/07
	2007/08
	2008/09
	2009/10

	
	
	
	
	
	COM
	Budget 2008b
	COM
	Budget 2008b 

	Solde des finances publiques

Dette publique brute
	3,5

39,7
	3,1

41,7
	2,6

42,5
	2,9

43,2
	3,3

46,2
	3,2

45,2
	3,3

47,5
	2,8

46,1


Note:

a En pourcentage du PIB. 

b Les projections notifiées en mars 2008 sont identiques à celles publiées dans le budget 2008.

Sources: Eurostat, prévisions du printemps 2008 des services de la Commission et budget 2008.
Le déficit annoncé dans la notification pour 2008/2009 indique à première vue que le déficit attendu au Royaume-Uni est un déficit excessif selon le traité et le pacte de stabilité et de croissance, et la déclaration politique plus récente fournit des éléments supplémentaires dans ce sens. La Commission a donc décidé d'engager la procédure de déficit excessif dans le cas du Royaume-Uni avec l'adoption du présent rapport. La partie 2 du rapport examine le critère relatif au déficit, et la partie 3 le critère relatif à la dette. La partie 4 concerne l'investissement public et d'autres facteurs pertinents. L'analyse technique qui sous-tend les conclusions du rapport se trouve dans un document de travail plus détaillé des services de la Commission, publié en même temps que le présent rapport
. Les deux documents tiennent compte des prévisions du printemps 2008 des services de la Commission, publiées le 28 avril. 
2. Critère du déficit 
Pour 2008/2009, la notification de mars 2008 annonçait un déficit public de 3,2 % du PIB.

· Bien qu'il dépasse le seuil de 3 % du PIB, le déficit attendu est proche de la valeur de référence prévue par le traité.

· Le dépassement de la valeur de référence de 3 % du PIB n'est pas exceptionnel. En particulier :

i) il ne résulte pas d'une circonstance inhabituelle au sens du traité et du pacte de stabilité et de croissance;
ii) il ne résulte pas d'une récession économique grave au sens du traité et du pacte de stabilité et de croissance. La croissance du PIB en 2006 et 2007 était supérieure au potentiel, et elle a atteint 2,9 % et 3,0 % l'an respectivement. Pour les années 2008 et 2009, les prévisions du printemps 2008 des services de la Commission peuvent être considérées come une évaluation actualisée des perspectives économiques britanniques. Selon ces prévisions, la croissance au Royaume-Uni devrait ralentir en 2008 et 2009 et retomber à des taux annuels inférieurs au potentiel en raison d'un tassement de la demande intérieure découlant du resserrement des conditions de crédit à la suite de la crise des marchés financiers, de l'affaiblissement du marché du logement et de la recrudescence de l'inflation qui érode le revenu réel disponible. Les prévisions du printemps 2008 sont plus prudentes que les prévisions budgétaires britanniques en ce qui concerne la rapidité du retour à des conditions normales sur le marché du crédit, y compris pour les emprunts des ménages avec et sans garantie, que les prévisions de printemps n'annoncent pas avant 2009. L'amélioration attendue des exportations nettes ne permet pas de compenser totalement la diminution de la demande intérieure. Néanmoins, la croissance trimestrielle du PIB devrait rester positive et la croissance annuelle devrait s'établir à 1,7 % en 2008 et 1,6 % en 2009. Ces taux de croissance sont comparables à la moyenne des prévisions indépendantes de mai 2008 utilisées par le Trésor britannique
. Sur la base d'un exercice financier, les prévisions de printemps annoncent une croissance du PIB de 1,4 % en 2008/2009 et de 1,8 % en 2009/2010. 
· Le dépassement attendu de la valeur de référence de 3 % du PIB n'est pas temporaire au sens du traité et du pacte de stabilité et de croissance. En 2009/2010, en supposant que le gouvernement respecte les intentions annoncées dans le budget 2008 concernant les dépenses primaires non conjoncturelles, les prévisions du printemps 2008 des services de la Commission annoncent que le déficit restera à 3,3 % du PIB, avec une faible croissance des recettes dans un contexte de morosité économique. En revanche, les projections budgétaires de mars 2008 annoncent pour 2009/2010 un déficit de 2,8 % du PIB, et l'optimisme du gouvernement repose sur une relance économique plus précoce et plus marquée que ce que prévoient les services de la Commission dans leurs prévisions de printemps: croissance de 1¾ % en 2008/2009 suivie par un rebond à 2½ % en 2009/2010.

Tableau n° 2: Développements macroéconomiques et budgétairesa
	 
	2004/05
	2005/06
	2006/07
	2007/08
	2008/09
	2009/10

	
	
	
	
	
	COM
	Budget 2008
	COM
	Budget 2008

	PIB réel (variation en %)b
	3,3
	1,8
	2,9
	3,0
	1,7
	2,0
	1,6
	2½

	PIB potentiel (variation en %)b,c
	2,7
	2,7
	2,8
	2,7
	2,4
	2 ½
	2,3
	2 ½

	Écart de production (% du PIB potentiel) b,c
	0,7
	-0,1
	0,0
	0,4
	-0,3
	-0,6
	-1,0
	-0,6

	Solde des finances publiques
	3,5
	3,1
	2,6
	2,9
	3,3
	3,2
	3,3
	2,8

	Solde primaire
	-1,4
	-1,0
	-0,4
	-0,7
	-1,1
	-1,2
	-1,2
	-0,8

	Mesures ponctuelles et temporaires
	-
	0,3
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	Formation brute de capital fixe de l'administration
	1,8
	0,6
	1,8
	1,9
	2,0
	2,0
	1,9
	2,0

	Solde corrigé des variations conjoncturellesc,d
	-3,7
	-3,0
	-2,7
	-3,0
	-3,1
	-2,9
	-2,9
	-2,6

	Solde primaire corrigé des variations conjoncturelles
	-1,7
	-0,9
	-0,6
	-0,8
	-0,9
	-0,9
	-0,8
	-0,6

	Solde structurel d,e
	-3,7
	-3,3
	-2,7
	-3,0
	-3,1
	-2,9
	-2,9
	-2,6

	Solde primaire structurel
	-1,7
	-1,2
	-0,6
	-0,8
	-0,9
	-0,9
	-0,8
	-0,6


Notes:

a En pourcentage du PIB sauf disposition contraire.

b Sur la base de l'année civile. Les valeurs de la colonne 2004/2005 se rapportent à l’année civile 2004.
c La croissance du PIB potentiel, les écarts de production et les soldes corrigés des variations conjoncturelles attribués au budget 2008 ont été recalculés par les services de la Commission sur la base des informations contenues dans le budget. 

d Le solde corrigé des variations conjoncturelles et le solde structurel de 2007/2008 est estimé dans le budget 2008 (et recalculé par les services de la Commission) à 2,8 % du PIB.

e Solde corrigé des variations conjoncturelles à l'exclusion des mesures ponctuelles et temporaires.

Sources: Eurostat et prévisions du printemps 2008 des services de la Commission.
Toutefois, les projections budgétaires du printemps 2008 de la Commission (et le rapport budgétaire 2008) étaient antérieures à la déclaration gouvernementale du 23 avril 2008, qui annonçait des éléments qui allaient compenser en partie les effets négatifs de la suppression, à partir d'avril 2008, du taux d'imposition initial de 10 % sur le revenu (l'une des mesures annoncées dans le budget de mars 2007). Une première mesure annoncée le 13 mai 2008 est la réduction de l'impôt sur le revenu des personnes physiques en 2008/2009, financée par un recours supplémentaire à l'emprunt, qui conduira à un accroissement du déficit de 0,2 point de pourcentage du PIB en 2008/2009, et portera le déficit prévu par les services de la Commission à 3,5 % du PIB. Dans sa déclaration, le gouvernement a annoncé que les années suivantes, il avait l'intention de conserver le même niveau de soutien pour les revenus les plus faibles
. Cette déclaration n'engage pas le gouvernement à prolonger en 2009/2010 la compensation offerte en 2008/2009, totalement financée par la dette (ce qui laisse donc la possibilité d'une couverture par des mesures fiscales et des mesures de dépenses
). Elle comporte néanmoins un risque significatif de dépassement du déficit en 2009/2010 par rapport aux projets budgétaires de mars 2008, avec une incidence similaire sur les projections du printemps si tous les autres éléments demeurent inchangés. 

En résumé, le déficit planifié est proche de la valeur de référence de 3 % du PIB, mais le dépassement attendu de la valeur de référence n'est ni exceptionnel ni temporaire au sens du traité et du pacte de stabilité et de croissance. Cette analyse semble indiquer que le critère du déficit prévu par le traité n'est pas rempli.
3. Critère de la dette 

Le taux d'endettement brut de l'administration britannique devrait rester sous la valeur de référence de 60 % du PIB à moyen terme, même si l'on prévoit qu'il augmente jusqu'en 2009/2010. Selon les prévisions du printemps 2008, la dette brute à la fin de l'exercice 2007/2008 a progressé jusqu'à 43,2 % du PIB, et le taux d'endettement devrait encore augmenter pour atteindre 46,2 % du PIB en 2008/2009 et 47½ % en 2009/2010 au plus tard (voir tableau 1); après la déclaration du 13 mai, on prévoit des taux légèrement supérieurs. L'accélération de la progression de la dette publique résulte en partie de la détérioration du solde primaire. Toutefois, la progression annoncée de 3 points de pourcentage du taux d'endettement en 2008/2009 par rapport à l'année précédente reflète également l'effet dénominateur de la croissance plus lente du PIB réel et du déflateur du PIB, ainsi qu'un ajustement stock-flux de près de 1 % du PIB lié au remplacement attendu des prêts de la Banque d'Angleterre à la Northern Rock Bank, accordés progressivement à partir de septembre 2007, par un financement direct de l'administration (voir partie 4.4 ci-dessous).

Cette analyse semble indiquer que le critère de la dette prévu par le traité est rempli.

4. Facteurs pertinents
Conformément à l'article 104, paragraphe 3, du traité, le rapport de la Commission «examine également si le déficit public excède les dépenses publiques d'investissement et tient compte de tous les autres facteurs pertinents, y compris la position économique et budgétaire à moyen terme de l'État membre.» Ces facteurs sont clarifiés à l'article 2, paragraphe 3, du règlement (CE) n° 1467/97 du Conseil, qui précise également que «tout autre facteur qui, de l’avis de l’État membre concerné, est pertinent pour pouvoir évaluer globalement, en termes qualitatifs, le dépassement de la valeur de référence, et que l’État membre a présenté à la Commission et au Conseil», doit être dûment pris en compte. 
Compte tenu des dispositions qui précèdent, les quatre sous-parties suivantes examinent (1) la situation économique à moyen terme; (2) la situation budgétaire à moyen terme (investissement public inclus); (3) les autres facteurs mis en avant par l'État membre; et (4) les autres facteurs jugés pertinents par la Commission. 
4.1. Situation économique à moyen terme
Conditions conjoncturelles et croissance potentielle 

Après une croissance légèrement supérieure au potentiel en 2006 et 2007, les prévisions du printemps 2008 pour 2008 et 2009 indiquent que l'économie britannique va connaître une période de croissance économique faible par rapport au potentiel. Ce ralentissement découle en grande partie d'un tassement général de la demande intérieure, pourtant accompagné d'une progression de la demande extérieure à la suite de la dépréciation significative de la livre sterling. Ceci devrait contribuer à corriger le déficit courant britannique, qui a atteint 4,2 % du PIB en 2007. Avec des taux de croissance potentielle estimés à un peu moins de 2½ %, la croissance attendue du PIB de 1,7 % en 2008 et 1,6 % en 2009 conduira à un écart de production négatif d'environ 1 % du PIB d'ici la fin de la période de prévision. Cette perspective d'écart de production est cohérente avec un retour à une période de conjoncture défavorable en 2008 et 2009, mais ne constitue pas une récession économique grave. 

Réformes structurelles récentes
Malgré une croissance relativement soutenue ces dernières années et des marchés du travail, des capitaux et des produits très souples, le Royaume-Uni semble encore confronté à un problème de productivité. En 2006, le PIB par heure travaillée se situait à 4 % au dessous de la moyenne de la zone euro. Néanmoins, le Royaume-Uni rattrape son retard, et la croissance annuelle moyenne de la productivité de la main-d'œuvre sur la période 2001-2006 était de 2,1 % contre 1,0 % dans la zone euro. Les mesures de politique structurelle ont mis l'accent sur l'amélioration des compétences, la R&D et l'innovation, la base scientifique, la réglementation, le régime de concurrence et la productivité dans les services publics, conformément aux priorités mises en avant dans le programme national de réforme britannique (y compris le dernier rapport de 2007 sur sa mise en œuvre) dans le contexte de la stratégie de Lisbonne pour la croissance et l'emploi. Selon le réexamen des dépenses de 2007, les dépenses du Royaume-Uni dans le domaine scientifique devraient rester stables au cours des trois prochaines années, et représenter environ 0,4 % du PIB. Si ces mesures sont complètement mises en œuvre, l'incidence à long terme des efforts de réforme sur la croissance (et donc la position budgétaire) devrait être positive.
4.2. Situation budgétaire à moyen terme
Déficit structurel et assainissement budgétaire en période de conjoncture favorable

Après l'assainissement budgétaire remarquable opéré à la fin des années 1990, la position budgétaire s'est relâchée au début des années 2000, principalement en raison d'un objectif politique explicite d'accroître les dépenses pour les services publics de manière significative. Par conséquent, le solde budgétaire britannique est passé d'un excédent à la fin des années 1990 à un déficit global de 3,5 % du PIB en 2004/2005, équivalent à une détérioration du solde structurel de 4½ points de pourcentage du PIB
 entre 1999/2000 et 2004/2005. En 2005/2006 et 2006/2007, l'accroissement substantiel des impôts sur les sociétés, notamment grâce à la progression des recettes fiscales provenant du secteur financier à la suite des bons résultats sur les marchés des titres et des activités de fusion et acquisition, a contribué à améliorer les estimations du déficit global et du déficit structurel. Toutefois, la situation budgétaire sous-jacente s'est détériorée en 2007/2008, malgré la conjoncture favorable. En raison de la politique budgétaire procyclique menée en 2007/2008, le déficit structurel de cette année a augmenté de ¼ de point de pourcentage selon les estimations, pour atteindre 3 % du PIB. Pour la suite, les prévisions du printemps 2008 des services de la Commission avaient annoncé une nouvelle détérioration de la position budgétaire en 2008/2009, avec un ralentissement de la croissance des recettes lié à la morosité économique. Toutefois, le relâchement budgétaire annoncé par le gouvernement en mai 2008 signifie maintenant que le déficit global pourrait atteindre 3,5 % du PIB, et que le déficit structurel devrait augmenter de 1/4 de point de pourcentage. Selon les prévisions du printemps 2008, le déficit structurel de 2009/2010 allait se situer à environ 3 % du PIB, soit 1/3 de point de pourcentage de moins que l'estimation la plus récente du déficit structurel pour 2008/2009. Cette dernière reflète en partie les effets combinés de mesures discrétionnaires, y compris les taxes plus élevées sur l'alcool et sur les véhicules à moteur annoncées dans le budget 2008, et d'une croissance des dépenses publiques qui devrait rester plus lente. Toutefois, l'engagement du gouvernement à maintenir un niveau indéterminé de compensation pour les ménages à faibles revenus au-delà de 2008/2009 comporte un risque significatif que la réduction du déficit structurel en 2009/2010 ne compense pas cette mesure. 

Investissement public 
La formation brute de capital fixe de l'administration est passée de 1,2 % du PIB en 2000/2001 à 1,9 % en 2007/2008, reflétant la politique gouvernementale visant à accroître l'investissement public par rapport aux niveaux relativement faibles observés les années précédentes. Toutefois, depuis 2002/2003, le ratio du déficit public a constamment dépassé le ratio de l'investissement fixe brut au PIB. Selon les prévisions des services de la Commission, il en sera ainsi tout au long de la période de prévision. Entre 2007/2008 et 2008/2009, le ratio d'investissement public devrait augmenter de 0,1 point de pourcentage pour atteindre 2,0 % du PIB, tandis que le déficit global (avant la déclaration du 13 mai) devrait progresser de 0,4 point de pourcentage. 
Qualité des finances publiques 

Ces dernières années, le ratio des dépenses publiques au PIB a progressé de plus de 5 points de pourcentage, passant de 39 % en 1999/2000 à 44 % en 2006/2007. À titre de comparaison, la moyenne de l'UE était d'environ 47 % à la fois en 1999 et en 2006. Cette progression britannique résulte de la politique du gouvernement visant à accroître les dépenses pour les services publics, et en particulier à augmenter l'investissement public par rapport aux niveaux relativement faibles des années précédentes. Le réexamen des dépenses de 2007, annoncé en même temps que le rapport prébudgétaire de 2007 en octobre 2007, a fixé les projets et les priorités de dépenses pour les différents services pour les exercices 2008/2009, 2009/2010 et 2010/2011. Les programmes de dépenses sur la période couverte par le réexamen des dépenses de 2007 prévoient une croissance nettement plus lente que les réexamens précédents. Les dépenses publiques totales devraient augmenter de 2,1 % l'an en moyenne en termes réels durant la période couverte par le réexamen des dépenses de 2007, contre une moyenne de 4,0 % pour les réexamens qui couvraient la période comprise entre avril 1999 et mars 2008. Afin de soutenir les programmes de dépenses des différents services et de pouvoir libérer des ressources pour des domaines prioritaires, le gouvernement a également introduit, dans le contexte du réexamen de 2007, une série d'initiatives visant à encore renforcer l'efficience et l'efficacité des dépenses publiques, notamment un programme d'optimisation de l'efficience et un cadre de gestion des performances. Il est encore trop tôt pour déterminer si les mesures introduites conduiront réellement à une amélioration de l'efficience des dépenses publiques. Certains des progrès déclarés pourraient ne représenter que de simples réductions de coûts, impliquant une diminution de la production ou de la qualité des services publics. De plus, les objectifs sont intrinsèquement difficiles à évaluer.
Viabilité à long terme des finances publiques
Un risque moyen semble peser sur la viabilité des finances publiques du Royaume-Uni. Le taux d'endettement brut, même s'il augmente, est actuellement nettement inférieur à la valeur de référence de 60 % du PIB prévue par le traité. L’impact budgétaire à long terme du vieillissement démographique est proche de la moyenne de l’UE, et les dépenses publiques pour les retraites affichent une progression un peu plus lente que la moyenne de l'UE, en partie en raison du fait que le Royaume-Uni dépend davantage de régimes de retraite privés que d'autres pays de l'UE. Les réformes globales du système des retraites adoptées en 2007, visant à corriger les risques d'inadéquation des prestations à l'avenir, devraient entraîner une augmentation légèrement plus forte des dépenses liées au vieillissement démographique. L'analyse de la Commission basée sur la position budgétaire durant l'année civile 2007 indique qu'un risque pèse sur la viabilité des finances publiques, conclusion encore plus nette lorsque l'on prend en compte l'incidence budgétaire à long terme du vieillissement de la population. S’il dégageait des excédents primaires élevés, le Royaume-Uni pourrait réduire les risques qui pèsent sur la viabilité de ses finances publiques.

4.3. Autres facteurs mis en avant par l'État membre
Dans une lettre du 20 mai 2008, les autorités britanniques ont dressé une liste de facteurs pertinents conformément à l'article 2, paragraphe 3, du règlement (CE) n° 1467/97 du Conseil. Les autorités ont souligné que les projections du budget 2008 en matière de finances publiques se fondaient sur des hypothèses prudentes, examinées de manière indépendante, une approche visant à prendre davantage en compte les imprévus dans les montants budgétaires globaux et à assurer une protection contre les événements inattendus. Les prévisions tiennent compte d'incidences négatives et de révisions à la baisse dans un certain nombre de domaines, y compris les recettes fiscales provenant du secteur financier, ainsi que du marché de l'immobilier. Les autorités indiquent que l'accroissement du déficit annoncé dans le budget 2008 reflète l'intervention des stabilisateurs automatiques ainsi que des facteurs non discrétionnaires à court terme, résultant de perturbations exceptionnelles sur les marchés financiers internationaux. Selon la lettre, les prévisions britanniques indiquent que le déficit budgétaire du Royaume-Uni retombera sous la valeur de référence de 3 % en 2009/2010, soulignant le caractère temporaire exceptionnel du dépassement de la valeur de référence de 3 %. Les autorités mettent également l'accent sur: les niveaux de la dette nettement inférieurs à la valeur de référence, ce qui, selon les autorités, laisse une certaine souplesse pour des investissements significatifs dans les services publics; les engagements pris pour améliorer l'efficience des dépenses publiques et les optimiser; les programmes de dépenses permettant d'améliorer les services publics; les engagements significatifs visant à mettre en œuvre la stratégie de Lisbonne pour la croissance et l'emploi, notamment en ce qui concerne les dépenses dans le domaine scientifique, le programme technologique et l'enseignement supérieur; et les dépenses prévues pour l'aide publique au développement. L'analyse présentée ci-dessus couvre les points mis en avant par les autorités, à l'exception des observations de ces dernières au sujet des engagements du Royaume-Uni en matière d'aide internationale. À ce propos, les autorités rappellent le programme britannique visant à accroître ses contributions en faveur du développement international, en particulier dans le contexte de l'engagement collectif de l'UE à consacrer en moyenne 0,56 % du revenu national brut à l'aide publique au développement en 2010 au plus tard. Le Royaume-Uni prévoit d'atteindre ce niveau en 2010/2011.
En 2005 et 2006, le ratio de l'aide publique nette du Royaume-Uni au développement par rapport au revenu national brut était de 0,47 % et 0,51 % respectivement
. Les chiffres correspondant à l'aide publique au développement pour ces deux années tenaient compte de l'allègement de la dette du Nigéria approuvé par le groupe de créanciers du Club de Paris. En 2007, l'aide publique au développement est retombée à 0,36 % du revenu national brut, reflétant la baisse du niveau des mesures d'allègement de la dette. 
4.4. Autres facteurs jugés pertinents par la Commission
Les prévisions du printemps 2008 des services de la Commission reposent sur l'hypothèse selon laquelle les programmes de dépenses primaires non conjoncturelles annoncés dans le cadre du réexamen 2007 des dépenses seront respectés. Toutefois, durant les six années comprises entre 2002/2003 et 2007/2008, les dépenses annuelles totales ont dépassé les enveloppes de dépenses totales initiales établies dans les réexamens de dépenses précédents. Néanmoins, les tendances observées dans le passé montrent que les dépassements des dépenses sont généralement moindres durant la première année de la période couverte par le réexamen, ce qui laisse penser que les risques de dépassement des dépenses prévues sont relativement moindres pour le déficit prévu pour 2008/2009 mais augmenteront en 2009/2010. 

La nationalisation, le 22 février 2008, de la Northern Rock Bank, confrontée à de graves problèmes de liquidité depuis septembre 2007 à la suite du resserrement du crédit, n'a pas eu d'effet direct sur les comptes publics jusqu'ici. Toutefois, il n'a pas encore été clairement déterminé si le prêt de la Banque d'Angleterre en faveur de cette banque, qui s'élevait à 24,1 milliards de livres sterling, soit 1,7 % du PIB fin mars 2008, aurait déjà dû être comptabilisé comme une dette publique, puisqu'il a été accordé pour le compte de l'État et avec la garantie de l'État. Cette question fait actuellement l'objet de discussions entre l'office britannique des statistiques et Eurostat. Par ailleurs, les liquidités accordées par la Banque d'Angleterre et les garanties du Trésor aux autres créanciers de la banque (environ 30 milliards de livres, soit 2,0 % du PIB) constituent un passif éventuel. 

Le traitement comptable de certains contrats basés sur un partenariat public-privé (PPP) fait l'objet de discussions entre Eurostat et l'Office national des statistiques
. La Commission sait que les autorités britanniques envisagent d'adopter les normes internationales d'information financière pour l'élaboration des comptes annuels des ministères et autres organes publics à partir de 2009/2010. Dans ce contexte, certains projets de l'initiative de financement privé (PFI) qui sont hors bilan pourraient être reclassés dans les comptes du secteur public. Toutefois, les reclassements n'entraîneraient pas nécessairement d'effets défavorables pour les comptes de l'administration. Néanmoins, il est possible que les modifications du traitement comptable, y compris des modifications destinées à se conformer aux orientations d'Eurostat pour la comptabilisation des PPP dans les comptes publics, conduisent à une légère augmentation de l'estimation du déficit public en 2009/2010, dépendant notamment de la proportion de PPP hors bilan qui seraient reclassés dans les comptes publics.

Dans l'avis qu'il a rendu au sujet de la dernière actualisation du programme de convergence
, le Conseil a conclu que le programme confirmait une détérioration significative de la position budgétaire britannique qui, couplée à un contexte macroéconomique probablement moins favorable que prévu, entraînait clairement un risque de déficit public dépassant la valeur de référence de 3 % du PIB à court terme. Le Conseil a donc invité le Royaume-Uni à mettre en œuvre les mesures nécessaires pour que le déficit ne dépasse pas la valeur de référence de 3 % du PIB.
5. Conclusions
Le déficit public global du Royaume-Uni prévu pour 2008/2009 dans la notification de mars 2008 est de 3,2 % du PIB, supérieur mais proche de la valeur de référence de 3 % du PIB. Le relâchement budgétaire annoncé par le gouvernement en mai 2008 devrait relever le déficit de 0,2 point de pourcentage en 2008/2009. Le dépassement attendu de la valeur de référence ne peut être considéré comme exceptionnel au sens du traité et du pacte de stabilité et de croissance. De plus, il ne peut être considéré comme temporaire. Ceci semble indiquer que le critère du déficit prévu par le traité n'est pas rempli.

La dette publique brute reste nettement inférieure à la valeur de référence de 60 % du PIB. Le critère de la dette prévu par le traité est rempli.

Conformément au traité, le présent rapport a également examiné des "facteurs pertinents". Dès lors que le déficit ne satisfait pas à la double condition de la proximité de la valeur de référence et du caractère temporaire du dépassement, ces facteurs ne peuvent, selon le pacte de stabilité et de croissance, être pris en compte dans les démarches conduisant à la décision sur l'existence d'un déficit excessif.
�	JO L 209 du 2.8.1997, p. 6. Règlement modifié par le règlement (CE) nº 1056/2005 (JO L 174 du 7.7.2005, p. 5). Le rapport tient compte également des «Spécifications relatives à la mise en œuvre du pacte de stabilité et de croissance et lignes directrices concernant le contenu et la présentation des programmes de stabilité et de convergence», approuvées par le Conseil ECOFIN le 11 octobre 2005, disponibles à l'adresse � HYPERLINK "http://ec.europa.eu/economy_finance/about/activities/sgp/main_en.htm" ��http://ec.europa.eu/economy_finance/about/activities/sgp/main_en.htm�.


�	Il a été mis fin à la première procédure concernant les déficits excessifs dans le cas du Royaume-Uni en 1998. Après un déficit de 3,2 % du PIB en 2002/2003, la Commission a engagé en avril 2004 une deuxième PDE au moyen d'un rapport élaboré sur la base de l'article 104, paragraphe 3. Compte tenu des prévisions indiquant que le déficit excessif allait être ramené sous le seuil de référence l'année suivante, la Commission et le comité économique et financier ont conclu que le Royaume-Uni ne pouvait plus être considéré comme étant dans une situation de déficit excessif telle que définie par le traité.


�	Au Royaume-Uni, l'exercice financier se déroule d'avril à mars. La PDE s'applique au RU sur la base d'un exercice financier (annexe au règlement n°1467/97). 


�	Tous les documents relatifs à la procédure concernant le déficit excessif du Royaume-Uni se trouvent à l'adresse:


	� HYPERLINK "http://ec.europa.eu/economy_finance/netstartsearch/pdfsearch/pdf.cfm?mode=_m2" ��http://ec.europa.eu/economy_finance/netstartsearch/pdfsearch/pdf.cfm?mode=_m2� 


�	Conformément au règlement (CE) n° 3605/93, les États membres doivent communiquer à la Commission deux fois l'an leur déficit public et leur dette publique attendus et effectifs. La notification la plus récente du Royaume-Uni se trouve à l’adresse suivante:


	� HYPERLINK "http://epp.eurostat.ec.europa.eu/portal/page?_pageid=2373,58110711&_dad=portal&_schema=portal" ��http://epp.eurostat.ec.europa.eu/portal/page?_pageid=2373,58110711&_dad=portal&_schema=portal�.


�	En utilisant la version du PIB ajustée sur la base des FISIM.


�	Document technique des services de la Commission accompagnant le rapport sur le Royaume-Uni, établi conformément à l'article 104, paragraphe 3, du traité, [ECFIN/G1/2008/REP 52966].


�	HM Treasury (2008): Forecasts for the UK economy – A comparison of independent forecasts, May 2008 (Prévisions pour l'économie britannique – comparaison de prévisions indépendantes, mai 2008) (� HYPERLINK "http://www.hm-treasury.gov.uk/media/0/C/200805forcomp.pdf" ��http://www.hm-treasury.gov.uk/media/0/C/200805forcomp.pdf�).


�	Voir paragraphe 35 de la déclaration du Chancelier.	�� HYPERLINK "http://www.hm-treasury.gov.uk/newsroom_and_speeches/speeches/statement/Speech_statement_130508.cfm" ��http://www.hm-treasury.gov.uk/newsroom_and_speeches/speeches/statement/Speech_statement_130508.cfm�


�	D'autres déclarations politiques sont attendues dans le rapport pré-budgétaire durant l'automne 2008. 


�	Selon les estimations des services de la Commission sur la base de la méthode commune d'estimation des écarts de production.


�	Annexe 1, rapport annuel 2008, Département pour le développement international. � HYPERLINK "http://www.dfid.gov.uk/pubs/files/departmental-report/2008/Annexes-bcov.pdf" ��http://www.dfid.gov.uk/pubs/files/departmental-report/2008/Annexes-bcov.pdf� 


�	Voir section 6.6. du rapport sur la dernière visite PDE d'Eurostat au RU. � HYPERLINK "http://epp.eurostat.ec.europa.eu/pls/portal/docs/PAGE/PGP_DS_GFS/PGE_DS_GFS_9/FINDINGS%20FROM%20THE%20MISSION%20TO%20THE%20UK%20ON%2025-26%20JANUARY%202007_WEBSITE.PDF" ��http://epp.eurostat.ec.europa.eu/pls/portal/docs/PAGE/PGP_DS_GFS/PGE_DS_GFS_9/FINDINGS%20FROM%20THE%20MISSION%20TO%20THE%20UK%20ON%2025-26%20JANUARY%202007_WEBSITE.PDF� 


�	http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2008:049:0025:0028:EN:PDF
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